
 



1. Accidentologie dans les Alpes de Haute-Provence 
 

Des chiffres préoccupants : 

Les accidents de motards représentent depuis plusieurs années une problématique 
récurrente et font partie des enjeux permanents du Plan Départemental d’Actions de 
Sécurité Routière, piloté par la Préfecture. 

Les chiffres de l’accidentologie, détaillés dans le tableau ci-dessous, confirment cette 
problématique : après des résultats 2010 très encourageants, l’année 2011 et le début 
d’année 2012 se situent tout juste dans la moyenne des six années précédentes. 

Données tous accidents : 
 

Nombre de victimes  Nombre 
d’accidents Tués  Blessés 

2005 193 28 271 
2006 174 23 259 
2007 150 25 228 
2008 149 14 221 
2009 121 19 188 
2010 119 19 118 
2011 134 28 189 
2012* 92 8 118 
Total 1 132 164 1 592 
* arrêté à fin août 
 
Données accidents moto : 
 

Nombre de victimes  Nombre 
d’accidents Tués  Blessés 

2005 38 6 44 
2006 32 2 38 
2007 26 6 39 
2008 35 1 45 
2009 39 10 38 
2010 25 3 27 
2011 35 5 40 
2012* 39 4 38 
Total 269 37 309 
* arrêté à fin août 
 
Les chiffres de l’accidentologie moto de ce début d ’année 2012 demeurent très 
préoccupants, même si l’on constate un mieux par ra pport à la très mauvaise 
année 2009 

Alors qu’en 2009 et 2010, les accidents de moto impactaient majoritairement des 
personnes extérieures au département, voire de nationalité étrangère, la tendance 
s’inverse depuis 2011. 

En effet, en 2012, les motocyclistes bas alpins sont impliqués ou victimes dans 24 des 
39 accidents constatés.  

Au plan national, les motocyclistes représentent 1/5 des personnes tuées sur la route. 



Cette proportion est la même dans notre département sur la période 2005 – 2011, à 
l’exception de 2009.  

En revanche, en 2012, ce pourcentage s’élève à 50 %, et interpelle par son importance. 

Les accidents se produisent dans les secteurs les plus touristiques du département 
(Verdon et Ubaye), très prisés pour le caractère sinueux de leurs routes et la beauté des 
paysages. 

 
Les différents types d’accidents 
 
Parmi les causes d’accidents, les plus courantes so nt : 

●●●●    la vitesse : elle constitue la première cause d’accident chez les deux roues 

motorisés. Par une vitesse inadaptée, les motards ne prennent pas toujours en 

compte les particularités des routes étroites ou sinueuses, 

●●●●    les dépassements dangereux, 

●●●●    le choc frontal, 

●●●●    l’effet de groupe, 

●●●●    l’obstacle inattendu, 

●●●●    l’inattention, 

●●●●    la non perception du motard par les autres usagers,  

●●●●    la perte d’adhérence. 

 

Les accidents de moto se produisent en majorité seul, sans autre tiers en cause. 

 

2. Une campagne de sensibilisation à destination de  tous 
les usagers, en particulier des motards 
 

Les Alpes de Haute-Provence : un territoire d’accue il pour les motocyclistes 

Selon les chiffres de la Fédération Française de Motocyclisme, les Alpes de Haute-
Provence et la Corse sont les départements les plus prisés par les motards de toutes 
nationalités, présents particulièrement du printemps à l’automne.  

L’Etat, le Département 

et leurs partenaires ont donc travaillé sur un plan d’actions destiné à sensibiliser les 
motocyclistes aux dangers et aux particularités du réseau routier tout en passant un 
agréable séjours. 

 

Deux objectifs principaux : 

1) modifier les comportements sur la route de tous les usagers qui ont une responsabilité 
partagée, 

2) réduire le nombre de victimes. 



Les actions de sensibilisation déjà conduites 

 
Une nouvelle signalisation verticale : 

30 panneaux routiers ont été créés et installés au départ 
des itinéraires particulièrement concernés (cols et routes 
des gorges dans les secteurs touristiques). Ils appellent 
l’attention des usagers et spécialement des motards sur 
les dangers des routes de montagne (sinuosité, absence 
de visibilité) et sur le partage de la route. 

 

Une plaquette d’information à destination des usage rs 
de la route : 

Traduite en 4 langues (français, anglais, allemand, italien), 
ce dépliant de 20 pages met en garde contre les dangers 
des routes, interpelle sur la nécessité d’adapter sa vitesse, 
insiste sur la fragilité du motard et incite au partage de la 
route.  

Éditée à 60 000 exemplaires , la plaquette est distribuée 
dans les lieux les plus fréquentés par les motards (hôtels, 
restaurants, offices de tourismes, stations-service, relais 
motard), par la gendarmerie lors de ses actions de 
prévention mais aussi par le tissu associatif (Prévention 
routière, auto-écoles…). 

 

 

 

 

Des relais motards « sécurité routière » : 

Ces journées ont été organisées dans des lieux 
stratégiques au regard des itinéraires motards 
(Castellane pour les gorges du Verdon, le Lauzet sur 
Ubaye pour la vallée de l’Ubaye, la route des grands 
cols…). 

Au programme : informations sur le risque routier, 
ateliers sécurité, accueil convivial et discussions avec 
les différents acteurs de la sécurité routière (forces de 
l’ordre, services de secours, gestionnaires routiers …). 

 

Des journées « motards d’un jour » : 

Destinées à initier des décideurs au plaisir et aux risques de la moto au travers d’une 
randonnée, ouvrant le dialogue entre élus, gestionnaires routiers, forces de l’ordres et 
usagers motards. 

 



Les actions de sensibilisation 2012 

● Les relais motards « sécurité routière » : 

Le 24 juin à Castellane : organisé conjointement avec une action de la gendarmerie afin 
d’initier les jeunes permis à la conduite sur routes sinueuses, et Le 1er juillet au Lauzet. 

● Les panneaux à messages variables (par les différents gestionnaires) destinés 
auxmotards, affichent des messages de sécurité en français et en anglais. 

 

● Des enquêtes détaillées d’accidents (EDA) sont menées sur l’ensemble des 
accidents mortels de motos survenus durant l’année 2011. Ces enquêtes sont 
diligentées par la Préfecture et instruites par un collège de spécialistes de la route. 

● Une large campagne de sensibilisation et de communi cation auprès des élus, 
des socioprofessionnels, des offices de tourisme et la distribution d’une plaquette 
d’information (multilingue) sur la prévention routière en moto. 

Une action phare : le rallye moto sécurité 
routière  
Un rallye moto sécurité routière est organisé conjointement 
par le Conseil général et la Préfecture, le 16 septembre, afin 
de sensibiliser les motards à la sécurité routière dans un 
moment de plaisir.  
Outre trois circuits touristiques au choix, il propose différentes 
animations : ateliers, stands, quizz, village de la sécurité 
routière, remise de prix ... etc. 

Les acteurs de cette campagne de 
sensibilisation : 
 La Préfecture des Alpes de Haute-Provence 

 Le Conseil général des Alpes de Haute-Provence 

 La DDT, Direction Départementale des Territoires 

 La Dir Méditerranée 

 La Gendarmerie nationale 

 La Police nationale 

 La Prévention routière 

 L’association ECF 

 Les communes de Castellane, Digne-les-Bains, et de Le Lauzet 

 L’ADT 04, Agence de développement touristique 

 le SDIS 



LE TOURISME A MOTO, SUR LA ROUTE DES ALPES 

DE HAUTE PROVENCE 

Dans un esprit de liberté, le Motard cherche à se ressourcer, à de rouler sereinement, en 
toute sécurité, loin des routes surchargée. Ils trouvent dans les Alpes de Haute-Provence 
des virages jusqu’à bout de souffle avec en toile de fond des panoramas grandioses. Du ciel 
des Alpes aux terres de Haute-Provence, ils roulent à travers le Verdon, la Haute-Provence 
et des Alpes. Dépaysement assuré. 

Les motards viennent de toute la France, mais surtout des pays voisins tels que l’Allemagne, 
la Suisse ou l’Italie parcourant les petites routes des Alpes pour descendre jusqu’à la Mer en 
empruntant la route des Grandes Alpes et ses mythiques cols de la vallée de l’Ubaye et du 
Val d’Allos, la route Napoléon entre Castellane et Sisteron, celle des lacs et Gorges du 
Verdon… 

En respirant à pleins poumons les effluves odorantes de la lavande du plateau de Valensole, 
les herbes de Provence du Pays de Forcalquier, découvrant un des nombreux villages, et 
dégustant une les spécialités locales en partageant un instant la vie avec les bas Alpins, les 
motards aiment notre département 

Nulle route des Alpes de Haute- Provence n’est impénétrable. Bien au contraire, elles sont 
accueillantes et le département s’affaire à les rendre encore plus accueillantes et sécurisées 
notamment pour accueillir les motards  

L’Agence de Développement Touristique des Alpes de Haute-Provence a pour mission 
principale de promouvoir ce territoire en France et à l’étranger.  

A ce titre, elle mène des actions de communication vers les clientèles motardes provenant 
de Belgique, d’Hollande, d’Allemagne, de Suisse et d’Italie. Un certain nombre 
d’établissements s’organisent pour mieux accueillir les motards en suivant les conseils de la 
chartre « Relais Moto ».  

Un site internet régional y est entièrement consacré dans lequel on ne dénombre pas moins 
de 12 itinéraires sur les Alpes de Haute-Provence (http://www.moto-terre-mediterranee.com/) 
qui sont également disponible sur une application e-phone. 

Les Motards  parcourent nos routes du printemps à l’automne, séjournent dans un des 
nombreux établissements partenaires accueillant les motards (Logis de France et Camping 
Qualité), déjeunent dans un bistrot de pays et profitent de leur séjour pour découvrir les 
milles et une facette des Alpes de Haute-Provence.  

Et cela porte ses fruits puisque la fréquentation des motards est en hausse depuis quelques 
années. Plus de 40 000 nuitées ont été réalisé en 2012.  

Par ailleurs, la dépense moyenne journalière d’un étranger est de 86 € contre 48 € pour un 
français et l’on constate que le motard est une clientèle à fort pouvoir d’achat. 

 

Photos Moto libres de droits 

Le site de  www.alpes-haute-provence.com cliquez sur le pictogramme FlickR en bas de 
page à gauche. A l’adresse http://www.flickr.com/photos/alpesdehauteprovence-tourisme/ 
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